
CENTRE MEDICO-SOCIAL
DE L’ENTREMONT

Route de la Gravenne 16
1933 Sembrancher

L’AUTONOMIE COMME OBJECTIF

LES PRESTATIONS DE MAINTIEN À DOMICILE

Les prestations d’aide et de soins à domicile s’adressent à toutes les personnes, 
malades, accidentées ou handicapées, tributaires d’une aide extérieure. Grâce au 
soutien prodigué, elles peuvent demeurer dans leur environnement familier ou regagner 
plus rapidement leur foyer suite à une hospitalisation.

 Le CMS offrent des prestations variées. Ils apportent leur aide en cas de :

 maladie
 accident
 handicap
 grossesse à risque et suite à l’accouchement
 convalescence
 situations de crise

Des professionnels procèdent à une évaluation de chaque situation, prodiguent des 
conseils, encadrent les soins infirmiers et ainsi que les activités de la vie quotidienne. Le
CMS propose également aide et soutien dans l’entretien du ménage, un service 
d’auxiliaire de vie, des moyens auxiliaires en prêt ou en location ainsi que des suivis 
d’ergothérapie et de physiothérapie.

Les soins sont prodigués sur prescription médicale et sont remboursés par l’assurance 
maladie de base. Les prestations d’aide sont à la charge du patient, respectivement à 
celle de son assurance complémentaire dans certains cas.

LES PRESTATIONS D'AIDE SOCIALE

L'accompagnement social, l'aide financière aux personnes et aux familles sans 
ressources suffisantes, la prévention et l'information sociale, telles sont les principales 
prestations offertes par le service social en faveur de toutes les catégories de la 
population.
Les assistants sociaux sont polyvalents et ont pour mission d'informer, d'orienter, de 
soutenir les personnes en difficultés pour des raisons telles que par exemple la maladie, 
le chômage, l'endettement, le désarroi administratif, etc. 

Les prestations personnalisées englobent:



L’aide personnelle : écoute, informations et conseils adaptés à chaque situation ;

L’aide financière aux personnes et aux familles sans ressources suffisantes. Basée sur 
le règlement d'application de la loi cantonale sur l'intégration et l'aide sociale et les 
recommandations de la Conférence suisse des institutions sanitaires d'action sociale,  
elle est accordée lorsqu’une personne ne peut subvenir par ses propres moyens à son 
entretien ou à celui des membres de sa famille qui partagent son domicile.

L’aide à l’intégration sociale et  professionnelle. Le service social propose différents 
projets de réinsertion adaptés à la situation pour permettre de retrouver une autonomie 
et de reprendre un travail.

L’aide à la gestion des affaires courantes et l’obtention des éventuels droits

La prise en charge des frais de placement dans les familles ou des établissements 
d’accueil

LES PRESTATIONS DE PRÉVENTION

Le CMS favorise la prévention et la promotion de la santé grâce à ses services d’aide et 
de soins à domicile et de l’action sociale.

De plus, en collaborant avec les autres partenaires de la santé ou sur sa propre initiative,
le CMS est actif dans plusieurs domaines de la prévention :

 consultations parents-enfants
 visites préventives auprès des personnes âgées et des proches aidants
 Évaluation  et adaptation du domicile par un ergothérapeute du domicile
 Prévention des chutes par un physiothérapeute
 Soutien aux proches aidants

Liens et Contacts

http://www.cms-smz-vs.ch/

http://www.cms-smz-vs.ch/aide-soin-domicile/centre-medico-social-subregional-
lentremont.htm

Adresse Route de la Gravenne 16
1933 Sembrancher

Tél.027.785.16.94 Service administratif cms.administration@netplus.ch

Fax.027.785.16.94

Tél. 027 785 19 82 Service infirmier cms.infirmiere@netplus.ch

Tél. 027 785 19 91  Service d’aide et de soins cms.assc@netplus.ch

Tél. 027 785 25 85 Service action sociale cms.mpsarrasin@netplus.ch
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